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Appartient à Conseil des ministres du 13 mai 2016

Régie des bâtiments : prolongation du contrat de location du bâtiment de l'Ecole nationale
des Finances

Sur proposition du ministre chargé de la Régie des bâtiments Jan Jambon, le Conseil des ministres a
approuvé la prolongation d'un an du contrat de location de l'immeuble hébergeant les locaux de
classe de l'Ecole nationale des Finances de Bruxelles.

Le Conseil des ministres marque son accord sur la prolongation du contrat de location du bâtiment actuel
de l'Ecole nationale des Finances, situé avenue des Arts 19 H à 1040 Bruxelles. Le contrat de location est
arrivé à échéance le 31 janvier 2016, après une période de 18 ans, et est reconduit de manière tacite du
1er février 2016 au 31 janvier 2017, avant que l'école ne s'installe définitivement au sein (d'une partie) du
WTC III rénové.
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